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. — En France, un tempe 
Ptuvtoux et doux est probable dans le Nord 
• t l'Onaat. 

L'tLECTIOM M »U*KAU 
L'élection de huis secrétaires donne les ré

sultats suivants : 
Sont réélus : MM- Dufoussat 221 voix: de 

Las Cases 220; Sauvan Î15; Pedebldou 215; 
Uoudenoot 211; Petfljean ïW; A. Gérard 210; 
Visai SOL ' 

L'élection des questeurs — Sont «lus : MM. 
Bonnefoy-Sibour 196; Théodore Girard 180 
en remplacement de M. Duaeolier. M. Tillaye 
sacceBe à M. Hngot par 139 voix contre 84 
a M. Rîvet <B 69 a M. Denolx-

La séance est levée à 6 t> 20 . 

LA LOI 
SUD. L t 

REPOS HEBDOMADAIRE 
§KtaU Çalittaa 

de H. Paul LER0LLE 

Examen des difficultés 
opposées à la loi. -
Elles ne «ont pas in
surmontables.- Appel 
à la bonne volonté et 
à l'apostolat de tous. 

L* seconde leçon de M. Paul Leroile, 
dépoté de Pari», sur le •< Repos hebdoma-
s t a i n », a présenté un intérêt plue vif en
core, peut-être, que la première. Il s agis-
naît, en effet, d'examiner de près les dtfti-
nmlsl i qu'on oppose à l'application de la 
sol, et chacun sait que, légitimes ou non, 
las plaintes se lont de plus en plus nom
breuses», de plus en plue) bruyante». 

Observation» préliminaires 
- S a quelques mots très «taire, M. Leroile 
commence par donner comme le •< schéma » 
ide ta loi de juillet 1906, et par mettre en 
'relief la largeur des concussions quelle ac-
.corde. 

Etcependant, ajoute-t-il avec malice, il y 
a eu aussitôt contre elle une campagne 
trop spontanée pour n'avoir pas et* tant 
soit peu organisée. Les mêmes journaux 
qui avalent acclamé la loi avant son appa
rition, étaient les premiers à la déclarer 
inacceptable. Le directeur d'un grand éta-
bli.'wemeM de Paris affirmait qu'il dépasse
rait au besoin des millions pour faire échec 
au repos hebdomadaire. 

D'autre» personnes, pendant ce temps, 
se tsamliarisajent avec la loi. L'association 
des commerçante ds la ville d'Angoulême 
disait que le projet était « l'expression des 
desiderata de la grande majorité des com
merçants. » A Paris, le nombre dea corn, 
mercaots qui ferment le dimanche devenait 
de plus en plus grand. Et, chose curieuse, 
dans l'enquête lancée par 1' <> Eclair » sur 
ie renchérissement dea vivres, pas une ré
ponse ne portait d'accusation contre le 
repos hebdomadaire... 

Examinons donc les difficultés. Il en est 
d'extérieures à la loi ; il en est aussi qui 
proviennent do M loi elle-même. 

Difficulté» extérieures à la loi 
— La première est le défaut ds sswHmsnt 

rsUgisax. Dans les pays étrangers, ce sen
timent religieux est pour la loi un secours 
efficace. Osst gnïec à lui qu'en Espagne, 
par exemple, on roconUe même la défeuse 
du travail personnel pubttr, et qu'en Sutese, 
il y a le repoa du dimanche et des grande* 
têtes cathoJiqw». 

— La seconde est le défaut de «an» fasaf-
fiai. Là où se trouvent de vrais pères de fa
mille, on est pour le repos dominical. 
M. Leroile cite à ce propos deux traits char
mants : 

s Quetaue temps après mon intervention 
à la Chambre, je rencontrai un de a i » 
électeurs, que je ne connaissais pas aupa
ravant, et qui vint à moi en me disant : 
Oh ! Monsieur, comme vous avez bien parlé 
l'autre jour ! — Pourquoi donc ? répliquai-

1 je. — Parce que, depuis que la loi est votée, 
ie puis ma promener avec mas eatants ! 

Un peu plus tard, je me trouvais dans le 
Midi et je dus envoyer une dépêche. En 
voyant mon nom, l'employé du télégraphe 
n e demanda ; Est-ce, bien vous fu i avez 
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parlé l'autre jour en faveur du repos do
minical ? — Oui, mon ami. — Eh bien ! 
Monsieur, tau* la» Père» da famille veoe 

Aussi, ajoute M. Leroile, ceux qui, sincè
rement, désirent l'application de la toi, doi
vent regretter ce qu'ils ont pu faire pour 
détruire chez noue, l'esprit de famille. 

Difficulté» projetant 
d» la M elle-même 

— Les plaintes sont venues d'abord de la 
brus sparte avec laquelle la loi a été appli
quée. Il ne faut pas brusquer les change
ments de mornes. On aurait dû étaMir dea 
temps de transition, être très avare pour 
les dérogations définitives, large pour le» 
dérogations temporaires. En Allemagne, 
on avait permis aux magasins d'ouvrir 
cinq heures, mais en donnant facilité aux 
gouverneurs de province de diminuer en
core ce chiffre s i les commerçants le de
mandaient. Ea fait, la demande vint dea 
commerçants eux-mêmes, et, en 1902, la 
fermeture était presque totale et univer
selle. 

On pouvait , semhle-t-U, arrives en Fran
ce, aux mêmes résultats. . 

Voyons le grand commerce* Le directeur 
des Grands Magasins du Louvre avouait 
que, depuis l'application de la loi, son chif
fre d'affaires avait légèrement diminué, 
m a » non son chiffre de bénéficies, les em
ployés travaillant avec plus d'ardeur après 
une journée de repos. 

Mais le petit commerce ? Lui aussi, lui 
surtout, profitera dp repoe hebdomadaire. 
Quelle est, le dimanche, la clientèle princi
pale des grands magasins de Paris, par 
exemple, sinon les gens de la banlieue ? Si, 
le dimanche, ces grands magasins sont fer
més, i l faudra pourtant que les gens de la 
banlieue n'habillent, et, n'ayant pas le 
temps de courir en semaine jusqu'à.la capi
tale, ils se fourniront désormais chei les 
petits commerçants. 

On le volt ; la plainte qu'on entend n'eak 
pas toujours naturelle ; c'est souvent uns 
plainte eaorflée par «as gens qui ont un In
térêt d'avidité et» ffasehMea. 

Mais enfin, dira-t-on, vous allez ruiner 
le* commerce de l'alimentation, affamer les 
citoyens I 

Commençons par distinguer. 
Pour las hoteoeTS, s i vraiment il y a im

possibilité absolue, on pourrait accepter un 
article spécial sans tuer la loi. 

Pour les boulangera, il y aurait aussi 
peut-être iV prendre an» mesure particu
lière. 

Mais les bouchers ne demandent pas-
mieux que de fermer ! Trois mille bouchers 
réclamaient récemment l'application du re
pos hebdomadaire par la fermeture de tou
tes les boucheries. 

Et les épiciers ! En 1904, au congrès de 
l'épicerie, à Nantes, on émettait le vœu que 

! tout commerçant ou chef d'entreprise fer-
; mât son magasin un jour entier par se

maine. 
Ah ! si nous avions une organisation pro-

fessionnelle^qui permit de consulter direc
tement le» intéressés t 

— Les plaintes les plu» légitimes provien
nent uniquement de l'arbitraire qui se 
trouve dans la loi. Les dérogations' sont 
soumises aux caprices des préfets : de là, 
des applications variables et qui choquent. 
Et puis, il y a quelqu'un qui échappe à la 
loi : c'est celui qui peut travailler lui-même, 
avec sa femme et ses enfants. Un coiffeur 
vient à mourir, laissant une veuve et qua
tre enfants. Pour maintenir la maison, cette 
femme prend un employé : elle devra fer
mer le dimanche, tandis qu'à côté d'elle, un 
coiffeur qui travaille lui-même pourra gar
der boutique ouverte ! 

Qu'on supprime l'arbitraire, et la plupart 
des plaintes cesseront de se faire entendre ! 

CONCLUSION 
La loi sur ld repos hebdomadaire est ac

tuellement très attaquée. Un ordre du jour 
Jaurès, soutenu par la droite et repoussant 
les dérogations, n'a obtenu que 18? voix. 

Il faut pourtant combattre jusqu'au bout 
pour maintenir le principe essentiel : le 
choix du dimanche comme jour de repos. 

On propose l'entente entre patrons et em
ployés : ce sera jeter entre eux de nouveaux 
sujets de discussions. 

On propose le roulement : qui le contrô
lera ? D'ailleurs, on n'aurait plus ainsi le 
repos familial. 

On propose le groupement (un mois de 
vacances après onze moi? de travail) ; 
mais c'est une mesure désastreuse au point 
de vue physique ; c'est la vieillesse précoce. 

Il n'y a qu'une solution vraie : la fer
meture de tous les magasins le dimaneqe. 
Et cette fermeture sera assurée moins pan-
une loi «lue par l'adhésion des consciences. 
Il faut donc faire l'éducation d i peuple sur 
i-e point, il fuit travallh r jwr l'.-vinpl» et 
par l'apostolat. On peut subir là-peu-près, 
mais non s'en contenter. 11 faut viser sans 
relâche à obtenir le repos dominical, qui 
seal peut assurer les joies de la famille et 
l'indépendance de la dignité humaine ! 

M. Selosse, doyen de la Faculté de Droit, 
a remercié délicatement M. Paul Leroile de 
ses deux magnifiques conférences : « Les 
applaudissements que vous venez d'enten
dre, a-t-il dit, traduisent ma pensée. Vous 
nous avez demandé de faire l'éducation des 
autres, et vous nous avez fait notre éduca
tion à nouâ-mêmes. Oui, nous travaillerons 
à garder au repos hebdomadaire son ca
ractère familial. » 

C'est une résolution que nos lecteurs se 
feront également; sans doute, un devoir de 
prendre et de tenir. 

A. DE MOULINS. 

NOMINATION BCOLÉ8IAST10US 
M. rabbé H. Honoré, vicaire à LUI» 

(aamt-Maurice-de»-€hamp»)f est nommé 
curé de Limon t-Fontaine. 

GRAND FESTIVAL INTERNATIONAL 
Le Comité des Fêtes de Wazemmee-Es-

quermes et Vauban, a décidé d'offrir aux 
sociétés musicales de la région et de la 
Belgique, qui prendront part au festival 
du dimanche de Pâques 19 avril 1908, des 
prime» sé levant à 3.540 francs. 

La» adhésions sont reçues dès à présent 
au siège provisoire du Comité, 865, rue 
Léon-Gambetta, à Lille. Le programme dé
taillé sera adressé sous quelques jours à 
toutes les sociétés intéressées. 

Les primes seront réparties comme suit : 
Sociétés étrangères h. la ville : 1000 fr.. 

400 fr., 200 fr., 150 fr., 150 fr., 150 Or.. 100 fr.! 
100 fr., 75 frV75 fr., 50 fr., 50 fr., 50 fr.. 
50 fr. ., . . - . • ' 

Sociétés LUâoisea, pour le Lundi de Pâ
ques : 150 fr., 100 fr., 75 fr., 75 fr., 50 fr., 
50 fr. 

Prime» à tous les chefs ayant pris part 
au festival : 50 fr., 30 fr., 85 fr., 20 fr., 15 fr. 
L'INSTITUT POPULAIRE DE L CPEULE 

Cette brochure, n° 168 de l'Action Popu
laire de M. Fernand Chantry, est le 
compte-rendu du succès d' • une vaste en
treprise collective, et fraternelle d'éduca
tion de bienfaisance et d'organisation so
ciale. » 

Elle supplée à la trop grande modestie 
de l'auteur silencieux de cette entreprise. 

L'exemplaire : 0,25 centimes franco. — 
Abonnement annuel (N* 151 à 187 ou 170 à 
206) 7 fr. 50. — Etranger : 8 fr. 50. — Adml-
nietrotion de l'Action Populaire : 
Reims, 48, rue de Venise. Paris, Lecoffre, 
90, rue Bonaparte. En vente dan» le» prin
cipales librairie». 

(gtrennes des expulsés 
T»ur—la». — Mme Van Ealande-Motta, 20 f. 

— Mlle Paule Babbe, 2 fr. — M. et Mme Ghes-
qulèree, 10 fr. — Mme André Vaneverbeck. 
5 fr. — Mlle Sophie Sain, S fr. — M. et Mme 
L. Lefebvro-D'Halluin, 5 fr. — Anonyme, 8 tr. 
— Jules Desurmonl-Dumanolr, 20 fr. — M. 
Alexandre Jolre nls, 10 fr. — M- et Mme Paul 
i S n 8 U , V - 5 t r , v - M M - Charles Tiaarghien et 
ni», 10 fr.; Albert Masurel, 30 fr.; Desnoyeue-
I^clsreq. 5 fr. — Anonyme, 5 fr. — MM. Btien-
ne Dewavrtn, 2 fr.; Georges Duvillier-Motte, 
5 francs. 

Université catholique 
SECTION DES SOtENOOT SOCIALES 

ET POLITIQUES 
Conférence d'Awtln enstoal» et d» Biologie 

Ecole des Hautes Etudes industrielles, 
11, rue de Tout — Vendredi 17 janvier, à 
cinq heures un quart, M. le docteur La-
vrand : « Rééducation fonctionnelle phy
sique et morale ». 

LES GRÈVES 
A ROUR3MX 

Un» grève d» suararlsia — Vingt-cinq 
Ouvriers marbriers de chex M. Adrien 
Gault, Grande-Rue, 212, viennent de se 
mettre en grève, réclamant la réintégration 
d'un ouvrier congédié. 

Gazette cfaiNo^d 
w v Nous apprenons les fiançailles de 

Mademoiselle Marie-Louise Verstraots, fille 
de M. et Mme Louis Verstraete-Lelong, de 
LILLE, avec M. Jules DaaiOu, industriel, 
à OANTELEU LILLE, fMs de Mme veuve 
Léon Danjou-Agar.be. de Lille. 

%%v Le mariage de M. George» Marquise 
et de Mil» Irma Eaolds a eu lieu, ces jours 
derniers, à LOOOERQHE 

Le consentement des époux a été reçu 
par M. rabbé G. Baekfe, oncle de la mariée, 
qui a prononcé une délicate allocution, puis 
a célébré la messe, assisté de MM. les abbés 
J. François, vicaire, et J. Baelde, profes
seur. 

Les témoins étaient MM. !.. François, 
oncle et parrain de la mariée, et Hassel, 
beau-frère de la mariée. 

MM. Descamps et Dosmondt, curés des 
paroisses des époux, avaient tenu à assis
ter à la cérémonie. 

v*v On nous fait part du mariage de 
Mademoiselle Marie Louise Mooy, fille de 
M. et Mme Mouy-Delannov, de LILLE, avec 
M. Jules Derop, fils de M. et Mme Derop-
Mille de WAMBREOHIES. 

w \ L e 23 janvier, à onze heure3 et demie, 
sera célébré en l'église Sainte-Catherine, 
à LILLE, le mariage de M. Eugène Watre-
l»t, petit-fifc de M. et Mme Gehnevoise-Le-
febvre, et fils de M. et Mme Eugène Wa. 
trelot, de Lille, avec Mademoiselle Lucte 
Marot. petite-fille de Mme veuve Massemin-
Wallart, et fille de M. et Mme Henri Morel. 

On annonce la mort : 
w » A ANNŒULLIN, de M. Pl»rr» é»»eph 

Prévôt, président de la Conférence Saint-
Vincent de Paul, tertiaire de Saint-Fran
çois, confrère du Très Saint Sacrement, 
ndèle lecteur de la « Croix du Nord ». Le» 
funérailles auront lieu samedi, à dix heu
res, en l'église paroissiate du Sacré-Cœur. 

w * Lundi matin, à dix heures, ont été cé
lébrées en l'église de WAMBREOHIES, an 
milieu d'une foule considérable et aympa-
thlque, les funérailles de Madame F»rnasj* 
Pleyart, née Clodlde Testelin. 

Celle qui tut le modèle des jeunes filles 
chrctienue-i et restera celui de l'épouse idéa-
de et mère, se donnant tout à son devoir, 
a emporté les regrets universels de la popu
lation de la commune. 

Au cimetière, M. Paul Duthoit, cousin de 
la défunte, a récité sur la tombe une tou
chante rt délicate poésie qui a produit une 
profonde et inoubliable émotion. 

. w Mercredi ont eu Heu, en l'église de 
WAHAGNIES, les funérailles de M. Paul 
Descamps, conseiller municipal, \ i<e-pré» 
sidont de la Sociéu; Ue secours mutuels, 
conseiller paroissial, attaché à la tuilerie 
NorgueL 

La fanfare municipale et les deux socié 
tés de secours mutuels de la commune 
rivaient pris place dans le cortège funèbre-
Six magnifiques couronnes avaient été of
fertes par le Conseil municipal, la société 
•< Lu Fraternelle », les ouvriers de la tui
lerie Norguet et la famille. 

Los coins du poêle étaient tenus par MM-
Marquant, maire ; Pennoquin, adjoint ; et 
quatre conseillers municipaux. Les aune» 
conseillers suivaient le cercueil, qui était 
encadré par la compagnie des sapeurs 
pompiers. 

Au cimetière, cinq discours ont été pro
noncés sur la tombe du défunt par M. Mar
quant, maire ; par M. A. Lemaire, au nom 
da l a Société de sernura mutilai» i nax àL 

Pttiay, am)omd!h personnel 
guet ; par M. Place, a u nom des sapeurs-
pompiers, et par M: I.-B. Bexmard, au 
n o m du Conseil paroiasial. 

i - w t < • •• • 

FUNÉRAILLES 
de H. Chartes JEANSON 

A ARMENTIERES 

Hier, à onze heures, ont eu lieu, en l'é-
ghse Notre-Dame, à Annenttères, les funé
railles solennelles de M. Charies-Louis-
François Jeanson, oamérier d'honneur de 
cape et cTépée de Sa Sainteté le Pape Pie X, 
chevalier de l'Ordre de Saint-Grégoire le 
Grand, président du Conseil paroissial de 
NotreDame du Sacré-Cœur, du Comité Ca
tholique, du Comité des Ecoles Catholi
ques, do la Société civile de l'Institution 
Saint-Juue, de la Société Immobilière d'Ar-
mentières ; ancien président du Conseil de 
Fabrique de Notre-Dame, membre du Tiers-
Ordre de Saint-François d'Assise. 

L'Institution Saint-Jade et les anciens 
élèves de l'établissement, une délégation de 
toutes les écoles paroissiales de la ville, ve
naient an tête du cortège avec le Cercle 
Saint-Joseph et les Confrères du Saint-
Sacrement. 

La Fanfare du Commerce, dont M. Louis 
Jeanson, fils du défunt, est président, pré
cédait les chantres, ainsi que les ouvriers, 
ouvrières et employés des usines Jeanson. 

Une section de la u Saint-Maurice », en 
armes, faisait la haie de chaque coté du 
cercueil. 

Les coins d u poêle étaient tenus par 
MM. Louis Bouchez, du Comité paxois-

al de Notre-Dame, Louis Cardon-M asson 
du Comité Catholique, Fernand Woosaen, 
trésorier du Comité des Ecoles Catholiques, 
Van den Bogaarde, président du Cercle 
Saint-Joseph, Dufour-Lescornez, des Con
frères du Saint-Sacrement, et Alfred Cbar-
vet. 

Un magnifique Christ en bronze, offert 
par le personnel des usines Jeanson, était 
porté devant le cercueil. 

Venaient ensuite des délégations du Con
seil d'administration de Saint-Jude et de la 
Jeunesse Catholique. 

Le deuil était conduit par les trois fils du 
défunt, MM. Louis Jeanson, qu'accompa
gnait M. le chanoine Richard, supérieur de 
SaintrJude ; M. Charles Jeanson, maire de 
Péreochics, accompagné par M. le curé da 
Pérençhies ; M. Edouard Jeanson, accom
pagné par M. le curé du P'ont-ds-Nieppe. 

L'église Notre-Dame était trop petite pour 
contenir l'immense assistance, que l'on 
peut évaluer à plus de 4.000 personnes. 

L'offrande, faite des deux côtés à la fois, 
a duré jusqu'à la fin de la messe, qui a été 
chantée j iar la maîtrise de la paroisse. 

Remarqué dans l'assistance : MM. Pli-
chon et Dansette, députés du Nord, et un 
grand nombre de notabilités politiques et 
industrielles de la vHle et des environs. 

M. le vice-doyen Huet, qui officiait, après 
l'Evangile, prit la parole à peu près en ces 
termes ; 

•Qu'il me soit permis de saluer ici une der
nière fois la dépouille de l'homme de bien 
que ftft Charles Jeanson. Depuis plus d'un 
quart de siècle, avec un zèle Infatigable, a 
combattu le bon combat pour la gloire de 
Dieu et de l'Eglise. 

Les écoles chrétiennes qu'il a fondées et 
soutenues, toutes les œuvres paroissiale» à 
la fête desquelles il dépensait son activité In
lassable, sa charité inépuisable, sa bonté et 
sa délicatesse envers les malheureux, toutes 
Ces œuvres ont attiré sur lui l'attention de 
l'autorité épiacopale. Grâce k l'intervention 
de celle-ci, S. S. Pie X a voulu honorer cet 
homme de bien en lui conférant les plus hau
tes dignités. 

Après avoir dit de M. Ch. Jeanson tout ce 
que les règles ecclésiastiques me permettent 
de dire en ce lieu, il me reste à vous deman
der, mes Frères, de vous souvenir de lui dans 
vos prfttres afin ou* 1* Miséricorde divine dai
gne hâter rtnsiant, où sofa «mé recevra la ré
compense éternelle que lui bnront méritée ses 
bonnes œuvres. 

AU cours de la cérémonie, la Fanfare du 
Commerce, sous la direction de M. Ques-
nav, son chef, a joué plusieurs marche» fu
nèbres. 

Au cimetière, quatre discours ont été pro
noncés, par M. VandevaUe père, direc
teur du tissage de la rue d'Ypres ; M. Gas
ton Vandeveide, directeur de celui du Pont-
de-Ni«ppe ; M. Fernand Woussen, ami et 
collaborateur du défunt dans toutes les 
œuvres catholiques, et par M. Henri Du-
four, au nom de l'Institution Saint-Jude et 
de son Association amicale d'Anciens 
Elèves. — Nous sommes heureux de pou
voir publier ces deux derniers discours. 

DISCOURS DE M. WOUSSEN 
Messieurs, 

An nom des amis de celui que nous .pleu
rons, ie viens dire adieu à la dépouille mor
telle de notre cher Charles Jeanson et expri
mer à tous les siens, les regrets que nous cau
se sa mort, les espérances qu'elle nous donne 
et les consolations que sa veuve et sa famille 
accablées de douleur doivent trouver dans 
cette mort elle-même, car elle fut calme com
me celle du juste, belle et touchante comme 
celle d'un prédestiné. 

Né a Annenttères en 1843, marié «n 1867 à 
une femme tendrement aimée. Chartes Jean
son,, chef de famille affectueux et prévoyant, 
fut aussi un modèle de manufacturier, de né
gociant et il'homme d'oeuvres. 

11 s'était mis à l'étude pratique de l'indus-
irle et des affaires, aussitôt sa philosophie 
terminée en i960 ; et dès ses débuts, sans Ja
mais confondre, l'agitation avec l'action, il 
montra qu'il était doué d'un jugement sûr et 
qu'il savait avec méthode et réflexion mener à 
bien les travaux les plus ardus. 

Après un fécond, apprentissage, il eut a lut
ter dès ses débuts contre de grandes difficul
tés, U sut les vaincre, grâce à sa persévérance, 
â sa perspicacité, à son esprit d'organisation, 
et au jour où U laissa ses affaires aux mains 
jeunes et vaillantes de ses fils ils purent se 
convaincre que leur père avait seul mené aus
si loin et aussi haut que possible, dans les 
voies de la prospérité et de l'honneur une af
faire des plus Importantes. 

Très dévoué à sa ville natale qu'il aimait 
beaucoup, Charles Jeanson accepta, a deux re
prises différentes, de représenter ses conci
toyens au Conseil municipal. 

peu de temps auparavant, U avait étudié 
avec quelques hommes bons et charitables 
le moyen d'améliorer les conditions des habi
tations ouvrières.. 

A ceu« époque, 11 n'y avait que les vieilles 
cours et maisons de l'ancienne ville et les 
confrères de Saint-\ iuceut de Paul, les méde
cins et autres personnes qui Volent les pau
vres a domicile peuvent se rappeler ces loge
ments qui. répartis par étages, faisaient vi
vre dans de petites maisons mal aérées et mal 
éclairées jusqu'à 4 ou 5 ménages ; une seule 
chambre servait parfois de logement pour le 
pire, la mère et plusieurs enfants. 

Aussi en 1875. à l'appel de MM. Coisne Bé 
Cliin et l'Edouard Dufour, Charles Jeanson. se 
joignit 8ux hommes de bien qui mirent en 
commun, sous le titre île Société Immobilière 
u'AriueiUii'ie-. des sommes importantes jioiir 
bù'ir dans un endroit choisi vt bien aerf, cent 
(iiiquauie cinq habitations qui lurent alors 
dans notre ville les plus belles maisons d'où-
vriers. 

En 1900, M. Coisne se donna comme succes
seur à la présidence de celte société, M. Jean
son. 

•Celui-ci, continuant les généreuses idées de 
son prédécesseur, fit creuser deux forages, 
construire dans chaque maison, suivant le 
désir du locataire, une troisième chambre et 
des murailles séparant les cour=. 

Un cela comme rn toutes choses notre ami 
fut bon. actif, modeste. 

l'.n 1*2Ç, après la promulgation de la loi né
faste >ur la hucisaiion des écoles primaires, 
officielles. !«• <»itioliques d'.Vnjieutu res pre 
voyant les effets lamentables qu'elle devait 
produire, voulurent assurer aux parents chré
tiens, la faculté d'élever leurs enfants suivant 
les principes catholique». 

Pleins de confiance dans la Providence et 
, dans le «Uv^uement du çlarué, nos amis Ion. , 

le prends laparole au bord de dette tombe et 
viens dire » M. Ch. Jeanson un ^ ^ « r •dieu 
au nom de l'Institution SalnWude; et de son 

dèrent 
bras. Charles Jeanson fut d'abord Is secré
taire, pais, le président de ce Comité. 

Le public qui cannait les asiles, les écoles, 
les cercles, les patronage» existant dans nos 
cinq paroisses, se rend-il bien compte de la 
responsabilité de ceux qui doivent trouver 
les sommes énormes nécessaires à garantir 
renireuen annuel dea constructions et les ho-
neralres au personnel enseignant 1 

Calme au mûleu de toutes ces difficultés, 
évitant comme toujours le tapage qui .trouble 
et n» fait' pas de bien, doucement, modeste
ment, Charles Jeanson sut maintenir l'ordre 
dans bu différents services.Aussl Dieu aidant, 
le Comité des Ecoles Catholiques put toujours 
faire face aux charges les plus lourdes. 

Une voix éloquente vous a fait connaître 
tout à l'heure ce qu'était notre ami à la prési
dence de SaintJude. 

Je terminerai en vous disant son rois au 
Comité catholique, Tonde pour inspirer et or
ganiser toutes les œuvres, dans lequel il en
tra en 1872 et qu'il présida pendant 8 ans. 

C'est là, Messieurs, plus que partout ailleurs 
que nous avons pu apprécier sa bonté, la pon
dération de s«n esprit, la force de son carar-
tére. Et si Je rappelle Tei ces dons de choix 
que Dieu lui avait faits, c'est pour la consola
tion des siens et pour notre édification à tous; 
car, laissez-moi vous le dire. Charles ne laissa 
voir en-entier toutes ce» qualités de premier 
ordre, que le Jour où il sentit les atteintes de 
sa maladie. 

Dès lors, en effet, il augmente la somme de 
son travail et de son dévouement aux œuvres. 

En décidant la création à Saint-Jude de 
cours de tissage et d'électricité ; 

En réorganisant le Comité Catholique dont 
il étendit l'action aux villages voisins ; 

En préparant les réceptions de Mgr Dela-
maire qu il accueillit par des discours remar
quables au Comité Catholique d'abord puis 
au Collège Saint-Jude, lors de la bénédiction 
des locaux affectés aux cours du soit. 
. En présidant et en parlant malgré son état 
de santé et sa grande fatigue à la magnifique 
fête du jubilé de Saint-Jude. 

En se traînant épuisé et sans force à toutes 
les séances du Comité Catholique et de celui 
des Ecoles ; 

N'hésitant devant rien : soit qu'il s'agisse de 
résister aux procès intentés aux sociétés des 
Ecoles Catholiques et de rnstltution Saint-
Jude, soit de diriger la créaUon de la société 
qui rachetait tout dernièrement l'immeuble 
des Dames des Missions. 

Et la veille même du Jour de son départ 
pour Paris, ne donna-t-il pas son nom pour la 
surenchère concernant la pensionnat des Da
mée de Satnt-Maur. 

C'était 1» dernier acte de dévouement que 
Dieu demandait à son fidèle serviteur. Et di
manche dernier quand Je le vis pour la der
nière fols ; après les mots aimables qu'il avait 
toujours pour accueillir ses amis i l parla aus
sitôt de Saint-Jude et des Dames de Saint 
Maur, des autres œuvres qu'il avait à cœur, 
aspirant plus que Jamais à satisfaire son 
Dieu, et jusqu'à la dernière minute, à travail
ler pour sa gloire. 

Y avait-il une fin plus digne, plus conso
lante, pour terminer une aussi noble exis
tence. , . , 

Et maintenant, bien cher ami, implore le 
Maître de toutes choses que tu as si bien ser
vi -* en faveur de ta veuve bien aimée, d» tes 
enfants, de nous tous. 

Demande lui de nous accorder la grâce de 
l'aimer, de le servir jusqu'au bout comme tu 
l'as, fait si généreusement et de marcher tou
jours sur tes tracti. 

Mon cher Charles, 
Au nom de tous. 
Adieu sur terre. 
Au revoir dans l'éternité*. 

DISCOURS DE M. HENRI DUPOUft 
Ce n'est pas sans une protonde fJn o

<
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j prends laparole au bord 
Viens dire * M. Ch. Jeanson 
au nom de l'Institution SaL 
AssoclaUon amicale des Anciens Elèves. 

nuirais voulu qu'une voix, plus autorisée 
que la mienne, se fasse entendre et vous re
dise l'affection profonde et le dévouement 
sans bornes que M. Jeanson avait voués à 
notre cher cellèg* Appela é^ îS i . ' t o t c fP r t t e

/ 1
d e 

M i e Supérieur; de «M. les Professeurs des 
Anciens comme des élèves actuels de 1 insti
tution SVJude. Je ne puis, devant le deuil 
cruel qui nous atteint si brusquement et si 
profondément Je ne puis, dis-je, que laisser 
parler mon coeur et vous faire entendre ce 
qu'il m'inspire. . 

n y a six mois. Messieurs, nous fêlions le 
25* anniversaire de la fondation du collège 
St-Judo. et celui qne nous pleuron» en ce mo
ment était à rnsnoeur aoifes avoir été si sou-
veat à la petn*. Du ne trouvai} :l£î»_en .e* tî f l . 
circonstance, de tannes assez expressifs et-
assez Justes pour dire à M. Charles Jeanson 
notre reconnaissance et notre gratitude. De
puis 25 ans, à la tète de la Commission admi
nistrative de notre établissement libre, c'était 
un peu son jubilé à lui que nous célébrions 
Nous étions heureux de le voir sourire au mi-
lteu de nous, et faisions des vœux pour le 
conserver encore longtemps à notre (étit 
. Coufortare et esto vlr ». nous repétait-il ce 
Jour-là, en commentant notre devis*; ayez 
du caractère et vous serez des hommes, tel 
était le conseil qu'il nous donnait nous mon
trant, par son exemple, comment vit et agit 
un vrai chrétien. 

Qnl saura Jamais tous les ennuis, toutes les 
difficultés au milieu desquelles cet homme de 
devoir dut se débattre depuis le Jour où. avec 
le concours d'hommes aussi dévoués que lui, 
il fonda l'Institution St-Jude, jusqu'à sa der
nière heure. Qui dira les obstacles de toutes 
sortes quil lui fallut surmonter pour mener 
à bien l'œuvre si difficile qu'il avait entre
prise. Dieu seul. Messieurs, peut récompenser 
un tel dévouement ,car Lui seul, sait les sou
cis qu'ont donnés à M. Ch. Jeanson ses 25 
années de présidence. 

Aujourd'hui, c'est sur une tombe que notre 
gratitude vents'exprimer; mais notre voix est 
ptouffée par des sanglots et Ce ne sont que 
des regrets qui s'échappent de nos lèvres. 

Nous, surtout, les Anciens, nous connaissons 
l'amour profond que M. Jeanson portait à 
notre cher collège et l'abnégation avec la-

Î
iuelle il veillait à sa marche et à son déve-
oppemenîi nous savions quelle préoccupa

tion constante hantait son esprit et aucun 
de nous ne s'ètonnora de ce que le jour niè'me 
de sa mort, le souvenir de Si-Jude ait ele pré
sent à son esprit et que son nom soit venu, 
à deux reprises, sur ses lèvres, n nous aimait 
comme des fils et prenait tant de plaisir, cha
que année, à applaudir aux succès obtenus 
par les élèves dans les examens, en même 
temps qu'au bien accompli autour d'eux dans 
le monde, par les Anciens de St-Jude. Dieu 
l'a Jugé trop saint pour la terre; mais en lui 
donnant Là-Haut, une place de choix, il a 
fait dans notre grande famille un vide qui ne 
saurait être comblé. Quelques mois ont suffi 
pour abattre cet homme de bien, dont le tact, 
la bonté, l'intelligence et le jugemnet droit 
étaient connus de fous. En pleine maturité, 
il est tombé sous les coups de la mort, lais
sant à ses enfants et à nous tous. Messieurs, 
le magnifique exemple d une vie de travail et 
de dévouement. 

Non seulement M. Ch. Jeanson donnait lar
gement de son tempe et de son argent pour 
Pieuvre qu'il avait créée et qu'il maintenait, 
mais surtout il se donnait lui-même et ne re
culait devant rien pour faire tout ce que H 
conscience lui dictait. Voulant donner à la 
classe ouvrière un nouveau gage de sa gran
de sympathie pour elle, il fut l'un des promo
teurs de ces « Cours du soir » dont l'utilité se 
fait sentir tous les jours davantage; et vous 
vous rappelez. Messieurs .avec quel bonheur 
11 présentait tout dernièrement à Mgr le Coa/1-
lnteur, la nouvelle installation mécanique de 
notre établissement et sollicitait sa bénédic
tion. Cependant sa santé s'altérait; ce n'est uu 
mystère pour personne que M. JeanKin était 
déjà très gravement Sbuffrant lors de nos 
fêtc*s Jubilaire*-; il connaissait le mal qui le 
rangeait "t sentait ses forées l'abandonner 
peu A peu. Malgré ci-la. il voulut 

.11.-
peuse sans compier dans l'organisation de 
ces tournées inoubliables et a tenu à dire 
publiquement à tous la grande joie qu'il 
éprouvait. 

Que Mme Jeanson veuille bien trouver dans 
nos respectueuses et chrétiennes condoléan
ces l'expression du profond attachement que 
nous portions à son mari; que ses enfants 
trouvent, dans le* enseignements et les exem
ples de leur père, un adoucissement à leur 
immense douleur et voient dans nos-vifs re
grets la" part très grwid» que nous prenons 
a leur peine. 

Uher M. Jeanson. nous ne doutons pas que 
le Divin Maître vous ait donné la récompense 
de vos vertus et de votre dévouement; nos 
prières se sont élevées et s'élèveront encore, 
ardentes, vers le Ciel afin que Dieu acquitte 
lui-même la deMe de jecomijal^-bme. que 
nous avons contractée envers vous, et con
sole les vôtres de votre absence. • 

Soyez peMuads au» votre souvenir sera 

•gjf4x-"gtofes 

LES PETITS OlSEAUJt 

Un brave Belge est venu n ^ ^ - S g ï 
me demander de p r o l a » l a r - x o j 3 ^ - = U r r m . 
p M E r t l RftérdiBsmt là capture de» ot* 
seaux chanteurs. . , „ _ ! _ , a l M 

Voici le discours dont je fus 1 unique au* 
diteur : 

Melnher, ze suis venir t» t r o u ^ e r ^ r c e ^ u » 
ze sais que te l'es un bon homme. Z e " * « " £ 
les zours vos l»eUtes ç o s e » ^ q u e s et te ma 
fais rtre plein min vtate, »avez-vous 1 

Seulemint depuis quelques zours, j e l » 
pus d e ^ ^ b e ? T s u q i s J S e o t j œ . £ . « £ 
rotte qu'elle a perdu ses zeunes, ces» ean se» 
«uoi pas rigolote, pot d' ter WM»ci 

Mi ze vins des pinsons, te comprinds et za 
gagne beaucoup de* rargint 1 Z'ai de çtontète. 
sais-tu, comme tu peux pas vous Baajrinar. 
Toutes les dimances vous te sais me voir a 

Slace de Quaf-Cemins, que Je suis fort connu 
e marchands de z'oiseaqx. 
Dimance dernier, ze l'ai en une procès a 

cause de mes pinsons que z e n ai de zauniR-
s- » Melnher de commissaire c'est me dire 
d'ouvrir min caze pour que mon z'olseau os 
prendre de liberté. 

Non, que ze dis, ce z 'oiseau 1 être à mt 
et que ze vouloir pas, savez-vous pour un 
fois, qu'il fichait de camp. 

Des agints c'est prindre min caze et mini 
pinson c'est s'involer tout de même. Nom de 
gomme 1 Ze me mets de rage, ze ficals min 
poing dins le visage qui est servir de figure A 
de commissaire et ze suis comparaître a de 
tribunal où que ze l'ai eu un mois de prison 
avec soucis que me dire melnher de zuge. 

Ze l'ai pus droit alors de vlndre mes pr î tes 
z'olseaux t Que c'est Melnher de Préfet l'im-
pêcher. L'a zamals eu de pinsons à son mlson. 
Il, ah I nonl pour un fols, il les ferau pas 
•'Involer alors 1 

Z*al brayé toute pleine min miçolr, de ça* 
grtn de misère I De canariens, ce peut pu» 
vlndre nen pus 1 Ze sais pas ce que ml ze vas 
devenir I Melnher te peux, me donner une pe
tite n'avisse lâdessus T Quoi ce que vous f i n 
pinses T 

Que répooare à ce brave homme ? J'étai* 
peiplexe i Cet arrêté préfectoral, qui fait 
pleuvoir des procès sur de nombreux ci
toyens paisibles, est à peine connu. On l'in
terprète de trente-six façons ! 

D'y a quelques jours, par o s e tempéra
ture sibérienne, un gendarme trop zélé fai
sait donner la volée à une trentaine de Ca
naries. Les pauvres serins n'ont certaine
ment pas vécu vingt-quatre heures, le froid] 
ou le manque de nourriture a dû les tuer. 

Qu'on empêche certains pinsonneux 'de 
crever les yeux des oiseaux enantears, sou* 
prétexte qu'aveugles ils chantent mieux, 
soit La suppression de cette pratique bar
bare ne ferait protester personne. Mais 
qu'on n'interdise pas de conserver chez soi 
ou même de transporter d'une maison s) 
une autre les petits siffieurs dont on aime) 
à entendre les roulades. 

v Oh traque d'honnêtes amateurs d'oiseaux* 
on ferait mieux de pourchasser les apacbes. 

M. le Préfet ne savait certainement pa» 
comment employer ses nombreux loisir» 
lorsqu'il rédigea son regrettable arrêté, 
qu'on omit d'ailleurs de publier. 

— Alors Melnher, te sais pas me dire cfn 
que ze dois faire 1 

>*- Hélas ! bon, mon brave. Entendez-voua 
avec les'plnsonneux, faites une pétition, peut-
être le Préfet rapportera-t-U son arrêté 

— Mi ze vas rintrer dins de Belgique. Lio-
poid ça c'être une bonne garçon qui l'imbête 
pas de flaminds avec les petites z'oiseaux 
comme tin melnher de préfet de Nord ! Ze vas 
déserter vof pays ousque nom d'un pipe l de 
travailleurs 1 est canule pas tous de gensses 
payés pour de bêtises. C'est de blague tin 
préfet 1 Si toutes les peUtes pinchons y z'al-
lalent sur sln Uête donner un coup de bien 
pour avoir de blé millet ou de mais que eu 
serait, savez-vous, pas volé. 

Vous te venir pas boire un gêner avec ml 1 
Ce l'est de bon cœur pour un fois si te refuse». 
Metjnher I , < . . . . 

Et te pauvre sujet de Léopold II me quit
ta, non sans s'exclamer encore contre les 
décisions de celui qui préside aux destinées 
de notre département. . 

Monsieur le Préfet, ayez pitié des pinv. 
aohneux, s. v. p. 

O. SCIE. 

toujours présent à la mémoire et au coeur desv 
générations qui se «ont succédées et se succé4 
deront à Saint-Jude ; Je vous en donne l'assq- • 
rance au nom de notre vénéré Supérieur, don» 
vous aimiez à demander ravis chaque, topa. 
que vous deviez prendre une décision ; a»v 
nom de MM. les Professeurs, qui vous ai
maient à l'exemple de leur Supérieur, au nosxi 
du Comité des Anciens Elèves à qui vous avext 
toujours marqué tant de sympathie ; t u n o t e 
des Elèves, enfin, dont vous suiviez si asa- < 
dûment les progrès et aux succès desquels, 
vous applaudissiez de si grand cœur. 

En retour, cher Monsieur Jeanson, permet
tez-moi d» vous adresser une prière, du Haut 
du Ciel où vous êtes, soyez le protecteur. Te-
gardien de l'Œuvre que vous avez fondée, es. 
obtenez-nous d'être à votre exemple, devhonw 
mes de fol, de dévouement et de caractère. 

1 %A«1 » » « , » i 

FUNÉRAILLES 
de M. Leclercq-Mnllîez 

A . R O T J B A I X 

Jeudi, à dix heures et demie, ont eu lieuvf 
en l'église Saint-Martin,, à Roubaix, les fu*J 
néraiiles de M. Louis Leclereq-Mulliez, fni ' 
dustriel, président de l'ancien ConarH d e 
Fabrique de la paroisse, ancien conseillée,, 
municipal. i 

Une foule extraordinairement nombreuse 
y assistait, témoignant, par sa présence^ 
des regrets que laisse le défunt, et de l'uV 
niverselle sympathie dont il était l'objet 

La levée du corps a été faite au domicile 
du défunt, rue de Roubaix, à Croix, pan: 
Mgr Berteaux, doyen de Saint-Martin, en-», 
touré d'un nombreux clergé. 

Derrière la croix étaient portées les ban-.,' 
njères des Confréries du Saint-Sacrement, 
du Sacré-Cœur, du Rosaire et de I'Associar 
tion des Hommes dont le défunt faisait par* 
tie. Puis venaient les élèves de la grandes 
division- de l'Institution Notre-Dame des) 
Victoires dont le Conseil d'administration 
avant comme président M.Leelercq-Mulliezv 

Les élève*, étaient accompagnés de M-
rabbé Dutoit, supérieur, et de leurs protes» 
seurs. I 

Les colne du poêle étaient tenus pas SQf« 
Eugène Motte, maire ; Eloy-Duvillier, Clén 
ment Dazin, Stéphane Wibaux, Louis Wafri 
Uns et Louis Touleruonde, membres de l'an* 
cleu Conseil de fabrique de Saint-Martin ; 
Cyrille Desunuont, chef de la comptabilité 
dès étabitesetnente Leclercq-Dupire, ,i Rom 
baix, et Pierre Lepens, directeur du tissa* 
ge, à Wattrelos. 

Derrière le corbillard marchaient .«. 
vingt plus anciens médaillée du travail de 
rétablKnement .Venaient ensuite les fils e» 
gendres du défunt : MM. Louis Leclercq-
Huet, Henry Leclercq-Delaoutre, George* 
Masurel • Leelercq et Carlos Masurel • Le* 
clercq. 

Dans l'assistance on remarquait : 
MM. Edouard Roussel, Gilbert Sayet^ 

Georges Deschodt et Gustave Wattinne, ad. 
joints au maire ; Félix Chattelyn, ancien 
sénateur ; Browaey», Cléty, Paul De-spa. 
ture, Gaydet, Dépre», Noyelle, conseillers} 
municipaux ; Albert Prouvent, président du 
Tribunal de Commerce et Eugène Malhon^ 
président élu ; Jules Brierre, Jeun CavroisL 
Georges Heyndricks, fils, juges ; François. 
Roussel, président, Florent Çariftfiimo, vice>'. 
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